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APPEL A CANDIDATURES
Occupation du Domaine Public
Foodtrucks Festival LE SON BY TOULON
Du 10 au 25 juillet 2026

Objet : Appel à candidatures en vue de l’attribution d’emplacements destinés à accueillir des stands remorques ou foodtrucks lors du festival LE SON BY TOULON du 10 au 25 juillet 2026 (site du Zénith de Toulon)
La SPL Toulon Métropole Evénements et Congrès souhaite mettre à disposition de professionnels, par le biais d’autorisations d’occupation temporaire, des emplacements (dont le nombre sera définit lors de la sélection) lors du festival LE SON BY TOULON qui se tiendra du 10 au 25 juillet 2026 sur le parvis du Zenith de Toulon, pour la mise en place :

De foodtrucks ou remorques proposant de la restauration uniquement (pas de boissons) sur place ou une vente à emporter. Quelques foodtrucks à double ouverture sont souhaités.

Le présent appel à candidatures vise à informer, les opérateurs économiques intéressés, de la procédure de sélection mise en œuvre par La SPL Toulon Métropole Evénements et Congrès, conformément à l’Ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques, et plus précisément aux dispositions de l’article L. 2122-1-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques.
Les critères de sélection des offres exposées ci-après permettront de garantir un égal traitement des candidats potentiels.

Le Son By Toulon Festival est un festival de musique éclectique se déroulant chaque année à Toulon. Pendant plusieurs jours, de nombreux artistes se produisent sur scène pour offrir aux festivaliers des moments de musique et de convivialité. 
Pour information le festival 2025 a accueilli 40 000 personnes sur 5 soirées.
Les attentes : La sélection devra permettre de proposer au public une offre commerciale alimentaire diversifiée avec des plats à emporter salés et/ou sucrés. La prestation proposée devra offrir à la clientèle une qualité et un confort de consommation :
· Respect de la réglementation (hygiène, occupation du domaine public) liée aux activités de vente et de transformation de denrées alimentaires.
· Qualité de prestation et de service à la clientèle.
CONDITIONS D’OCCUPATION :
Le foodtruck devra rester sur site du 10 au 25 juillet.
Les dates des concerts seront communiquées via une convention qui sera adressée aux candidats retenus. Environ 6 dates sont prévues durant le festival.
Pour chaque concert l’accès sur site sera autorisé à partir de 10 h 00, Aucun véhicule ne pourra accéder sur site au-delà de 16 h 00. 
Ils devront être stationnés au parking du Tiers Lieu (avenue commandant Marchand) et devront quittés le site au plus tard à 16 h 30. 
Les concerts débuteront à 20h30, ouverture du Festival à 18h00 jusqu’à 01 h 00 maximum (horaires de fin susceptibles de modification en fonction des artistes présents). 
Les foodtrucks seront fermés pendant la durée du concert principal et réouvriront à l’issue de celui-ci jusqu’à la fermeture du site.
Les normes d’hygiène et/ou de sécurité en vigueur devront être respectées.
Les équipements fonctionnant au gaz sont interdits, en cas de besoin d’un raccordement à l’électricité, les candidatures devront préciser la puissance nécessaire.
La vente de boissons (alcoolisées, soft et eau) est interdite.
Les emplacements et leurs abords resteront dans un état de parfaite propreté en tout temps.
Les occupants devront se conformer aux lois et règlements relatifs à l’hygiène et justifier d’une formation en matière d’hygiène alimentaire conformément au Décret n°2011-731 du 24 juin 2011.
REDEVANCE ET CONDITIONS D’EXPLOITATIONS
Une redevance d’un montant de 100.00 € HT sera demandé à chaque candidat sélectionné. Cette redevance concerne la location d’un emplacement pour la durée du festival.
Une redevance correspondant à une commission de 10% du montant HT des recettes réalisées pour chacun des concerts sera demandée à chaque foodtruck/remorque présent.






DOSSIER DE CANDIDATURE :
A adresser impérativement par mail : jdanigo@toulonevenements.com et mjulien@congresneptune.com
Les candidats doivent envoyer un dossier comprenant les pièces suivantes :
· Les coordonnées complètes du candidat,

· Un extrait k ou k-bis ou RNE de moins de 3 mois,

· La carte permettant l’exercice d’une activité non sédentaire délivrée par les Chambres Consulaires en cours de validité pour les artisans et/ou commerçants ne résidant pas sur la Commune, 

· La copie de la carte grise du foodtruck ou de la remorque et/ou du véhicule tractant ainsi que les dimensions,


· Les besoins en électricité du foodtruck le cas échéant, étant entendu qu’ils devront être autonome en eau,

· Une assurance de responsabilité civile professionnelle le garantissant contre les conséquences de la responsabilité pouvant lui incomber en vertu du droit commun en raison des dommages corporels, matériels, ainsi que ceux, immatériels, qui en sont la conséquence, causés au tiers, y compris les clients, du fait de l'activité exercée.

· Un contrat d'assurance MULTIRISQUES incluant notamment incendie, explosion, foudre, dégât des eaux ainsi que le recours des voisins et des tiers, garantissant pour leur valeur réelle le matériel, le mobilier et d'une manière générale le contenu du camion qui lui appartient avec abandon de recours contre la SPL Toulon Métropole Evénements et Congrès et ses assureurs.
· Une copie de la certification HACCP (hygiène alimentaire),
· Les déclarations sur l’honneur et/ou certificats attestant que le candidat a satisfait à ses obligations fiscales et sociales,
· Attestation sur l’honneur de non-condamnation pour entrave à la législation du Code du Travail,
· Attestation sur l’honneur de ne pas être en état de liquidation judiciaire ou de ne pas faire l’objet d’une procédure équivalente régie par un droit étranger,
· Le certificat d’agrément sanitaire en cas de denrées périssables,

Un descriptif détaillé de l’offre comprenant :
· Une présentation du stand, du foodtruck ou de la remorque permettant d’apprécier son aspect extérieur, son état général et ceux de ses équipements (joindre des photos),
· Les dimensions du stand, foodtruck ou de la remorque,
· Une présentation des plats et menus proposés à la vente,
· Une présentation de la gamme tarifaire (prix à la carte, menu),
· La qualité des produits et leur origine,
· Une démarche développement durable notamment au regard des emballages, contenants, couverts…
· Les moyens de paiement proposés à la clientèle par le candidat,
· Tout document utile présentant l’activité du candidat (photo des plats, flyer, …)

ATTRIBUTION :
La SPL Toulon Métropole Evénements et Congrès sélectionnera un candidat par catégorie de produit proposé afin de garantir une diversité au public attendu.
En cas de spécialités multiples le candidat sera sélectionné sur un produit unique. Le candidat s’engagera à proposer au public uniquement la spécialité retenue dans le cadre de sa candidature.
Le jugement des offres sera effectué par une commission d’attribution et fera l’objet d’une appréciation basée sur le respect des critères suivants :


· Qualité et originalité des produits proposés 
· La gamme tarifaire 
· Développement durable,
· Les moyens matériels mis en œuvre, notamment concernant le foodtruck ou la remorque qui devra être dans un bon état général ainsi que ses équipements,
la qualité esthétique du véhicule et la conformité aux normes seront également pris en compte
· Les moyens de paiement proposés à la clientèle par le candidat ainsi que le type de caisse utilisée
[bookmark: _Hlk214549912]La SPL Toulon Métropole Evénements et Congrès se réserve le droit de demander aux candidats des précisions sur la teneur de leur offre.
Le défaut de production des pièces mentionnées ci-avant, constitue un motif de rejet. Cependant, la SPL Toulon Métropole Evénements et Congrès se réserve le droit de solliciter les pièces manquantes.
Le candidat aura 2 jours ouvrables à réception de la demande pour y répondre par mail aux adresses indiquées pour la remise des candidatures. Passé ce délai, la candidature sera rejetée.
Toutes les candidatures qui ne respectent pas les indications mentionnées ci-dessus seront automatiquement écartées.
Jusqu’à l’acceptation ferme d’une candidature qui se matérialise par la réception d’une par mail, suivi de l’envoi d’une convention la SPL Toulon Métropole Evénements et Congrès se réserve le droit d’interrompre, de suspendre ou d’annuler le processus d’attribution de l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public, et se réserve la possibilité de ne pas donner suite aux offres reçues, le tout sans que les candidats puissent demander en contrepartie une quelconque information.
Date limite de réception des offres : 15 janvier 2026 à 12 h 00
Les candidatures seront impérativement adressées par voie électronique jdanigo@toulonevenements.com et mjulien@congresneptune.com
Une réponse sera adressée dans les 15 jours suivants la date limite de réception. 
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SPL TOULON METROPOLE EVENEMENTS ET CONGRES
N° SIRET 91280096800014 - APE 90042

AU CAPITAL DE 250 000 €

Place Besagne CS 41201 - 83070 TOULON

04 98 00 83 83
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